


ROLES DU PERSONNEL DE LA STRUCTURE 
 

L’EQUIPE DE DIRECTION  

❖ Mettre en place des conditions d’accueil favorisant l’épanouissement des enfants. 

Projets éducatif et pédagogique :  

❖ Assurer la cohérence entre les projets éducatif et pédagogique, ainsi que le 
fonctionnement de l’accueil. 

❖ Rédiger le projet pédagogique général (Réflexion en équipe) 
❖ Accompagner l’équipe dans l’élaboration et l’application de projets pédagogiques 

spécifiques pour chaque groupe d’enfants. 

Encadrement et soutien de l’équipe : 

❖ Accompagner, encadrer, soutenir et dynamiser le travail de l’équipe d’animation. 
❖ Former les animateurs stagiaires avec l’aide volontaire d’animateurs, expérimentés 

et confirmés en partenariat avec les organismes de formation. 
❖ Assurer la formation continue des animateurs titulaires selon les besoins. 
❖ Être garant du travail de l’ensemble de l’équipe. 
❖ Maintenir une cohésion d’équipe 

Communication et relations : 

❖ Être disponible pour écouter et répondre aux besoins des différents acteurs 
concernés (équipe, familles, enfants, prestataires). 

❖ Faire le lien entre la collectivité (Mairie) et le service. 
❖ Recevoir et transmettre les informations nécessaires. 
❖ Exploiter le réseau local pour mettre en relation l’équipe d’animation avec les 

acteurs (socio)culturels du village, en tant que partenaires potentiels. 
❖ Gérer le travail des équipes de service et d’entretien. 
❖ Assurer le bon travail entre l’équipe d’animation et restauration/entretien. 

L’EQUIPE D’ANIMATION 

 
❖ Assurer la sécurité physique et affective des enfants. 
❖ Rédiger un projet pédagogique spécifique à son groupe, basé sur un tronc éducatif 

commun. 
❖ Connaitre chaque enfant, identifier leurs besoins, attentes et envies. 
❖ Établir un accompagnement individualisé pour chaque enfant. 
❖ Animer son groupe d’enfants à travers des temps d’activités et des moments de vie 

quotidienne. 
❖ Initier les enfants à diverses pratiques et les ouvrir à des activités variées. 
❖ Représenter et véhiculer les valeurs éducatives portées par l’équipe en étant 

exemplaire. 
❖ Être à l’écoute et observer les enfants pour mieux répondre à leurs besoins. 
❖ Proposer des solutions adaptées aux situations rencontrées et savoir réagir. 
❖ Développer des partenariats et ouvrir ses actions à l’extérieur en travaillant en 

réseau. 



❖ Accompagner la parentalité en étant disponible et à l’écoute des familles. 
❖ Communiquer et transmettre les informations de manière claire et efficace. 
❖ Être référent pour les stagiaires sur la base du volontariat et les accompagner dans 

leur formation. 
 

Nous détaillons ici, le rôle des animateurs. 

La direction a aussi pour mission de former les animateurs en fonction de leurs compétences et 
diplômes. Elle analyse les besoins de chaque animateur et propose des formations pour 
améliorer leurs compétences, que ce soit sur la pédagogie, la technique ou la gestion de 
groupe. Cela permet de garantir une amélioration continue de leurs compétences, de s'assurer 
qu'ils ont les qualifications nécessaires pour leur travail, et d'encourager leur développement 
professionnel au sein de l'organisation. 
 
 

ACCUEIL DU STAGIAIRE 
 

 
❖ Accueil du stagiaire : Présentation de l’équipe, des locaux, du fonctionnement. 
❖ Définition des attentes de stage : Quels points sont définis par son organisme de 

formation ? Et par notre structure ? 
❖ Temps d’adaptation et d’observation : Proportionnel selon la durée du stage, il permet 

au stagiaire de prendre ses marques dans la structure. 
❖ Définition d’objectifs personnels : Lors d’un premier entretien avec la direction et/ou 

son animateur référent, le stagiaire formule des objectifs simples qu’il souhaite /ou a 
besoin d’atteindre à l’issue de son stage. 

❖ Préparation et évaluations : Le stagiaire dispose de temps de préparation afin de 
mettre en place une ou plusieurs animations (selon le temps du stage) qui seront 
évaluées par la direction et/ou l’animateur référent.  

❖ Bilan : Chaque fin de stage est marquée par un bilan afin de faire un point sur 
l’ensemble   de la période de formation du stagiaire : on y revient sur les exigences de 
la formation et les objectifs fixés en début de stage. Selon la nature de celui-ci, on y 
informe le stagiaire de la validation ou non du stage. 

 
Selon le type de stage, un accueil approprié sera mis en place. 
 

❖ Stage d’observation de 3ème - Découverte 
❖ Stage BAFA / BAFD 
❖ Formations touchant au service à la personne  
❖ Réinsertion professionnelle  

 

 

 

 








